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   OAP THEMATIQUE DENSITES 
 

OBJECTIF DE LΩhRIENTATION DΩ!MENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION  

 

[Ŝ 5hh Řǳ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŃǘƛƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ζ espaces 

interstitiels du tissu urbain » dont la superficie est égale ou supérieure à 2 300 

m² (DOO prescription 7, page 26). Cette logique vise à assurer une densification 

certaine des très grandes dents creuses situées au sein des tissus urbains du 

territoire du SCoT.  

 

Au regard des observations réalisées sur :  

 

¶ Les tissus urbanisés peu denses du territoire présentant des dents 

creuses non bâties de grande taille ;  

 

¶ Les caractéristiques des dernières opérations de logements réalisées 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ pratiques de construction et 

ŘΩŀŎƘŀǘ en évolution (densification des opérations, réduction des 

ǘŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΧύ ; 

 

¶ [Ŝǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ prioriser la densification des 

tissus pour préserver les paysages agricoles et naturels et conforter 

ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ 

possible ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ établis par le PADD ; 

 

Lƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation visant à inciter des implantations favorisant la densification 

des grandes dents creuses inférieures à 2 300 m², confortant la logique du SCoT 

du Pays de Gâtine. 

 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ limiter la consommation foncière des espaces agricoles et 

naturels ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŎŜ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

constructions en densification des espaces non bâtis, permettant des divisions 

ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

estimés sur chaque secteur ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ  

 

SECTEURS CONCERNES 

 

Sur le territoire du PLUi de Gâtine-Autize, 19 dents creuses ont été 

ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

comprise entre 1 500 et 2 300 m² et pouvant potentiellement accueillir la 

réalisation de deux logements. 

 

Ces dents creuses sont réparties sur les communes ŘΩ!ǊŘƛƴ, de Béceleuf, de 

Coulonges-sur-ƭΩ!ǳǘƛȊŜΣ Ře de Faye-sur-Ardin, de Fenioux, du Busseau, de 

Saint-Maixent-de-Beugné et de Saint-Pompain. Le nombre de logements 

constructibles a été estimé à 38 logements potentiellement réalisables sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ǎƻƛǘ н ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜΦ  

 

Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ 

au sein de zones UB et UR autorisant la réalisation de construction, sous 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ Ł ǳǎŀƎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ /ŜǘǘŜ h!t ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

au sein de ces secteurs.  

 

Afin de permettre la réalisation des deux logements estimés sur chacune de 

ces dents creuses, ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

certains principes selon la configuration de la parcelle. 
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SECTEURS CONCERNES 
 

Communes Parcelles concernées Surface (m²) 
Ardin F80 1 821 m² 
Ardin E141, E857 2 189 m² 
Ardin AC28, AC29, AC30, AC32 1 499 m² 
Ardin D1073 1 851 m² 

Béceleuf AC42, AC43 2 072 m² 

Coulonges-sur-ƭΩ!ǳǘƛȊŜ ZI90 1 733 m² 

Coulonges-sur-ƭΩ!ǳǘƛȊŜ BE94 2 171 m² 

Coulonges-sur-ƭΩ!ǳǘƛȊŜ AY108, AY109, AY180 2 246 m² 

Coulonges-sur-ƭΩ!ǳǘƛȊŜ ZH6 1 825 m² 

Coulonges-sur-ƭΩ!ǳǘƛȊŜ AS361 2 051 m² 

Faye-sur-Ardin B443, B444 1 550 m² 

Faye-sur-Ardin A57, A58 et A59 1 667 m² 

Faye-sur-Ardin A376, A377 1 817 m² 

Faye-sur-Ardin B403 2 193 m² 

Fenioux A752, A931 1 885 m² 

Le Busseau E546 1 811 m² 

St-Maixent-de-Beugné C298, C1019 2 200 m² 

Saint-Pompain AH57 2 047 m² 

Saint-Pompain AE118, AE119 2 260 m² 

 

/Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǇǊŜƴŀƴǘ 

ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƭƛōǊŜǎΦ tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŎŜƭŀΣ la réalisation de la 

ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 

réalisée de manière à maintenir la moitié de la surface du secteur 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΣ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ-terre, permettant la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩune potentielle seconde construction indépendante de la 

première sur le secteur.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ 

ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ 

rapport à la limite séparative créée (issue de la division parcellaire) devra 

respecter les règles édictées dans le règlement de la zone concernée.  

Enfin, la surface laissée non bâtie pourra toutefois occuper une fonction de 

jardin destiné à la première habitation réalisée, sous réserve du maintien 

de son caractère imperméable.  

Possibilités schématiques  
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INTRODUCTION 

Le PLUi de Gâtine-Autize comprends по hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation (OAP) sectorielles ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 

territoire. Pour rappel, les ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ doivent être compatibles aux OAP de 

ce présent document.  

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ DŃǘƛƴŜ-

Autize se présentent de la manière suivante :  

1/ En premier lieu, chacune des communes dispose 

ŘΩǳƴŜ cartographie synthétique Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

OAP et leurs secteurs de projet ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ 

la commune.  

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ł huit OAP selon 

leur importance, comprenant des secteurs de 

projet à vocation résidentielle, économique et 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ  

 

2/ Par ailleurs, chacune des Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řŀƴǎ 

ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΣ ƭƻŎŀƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des secteurs de projet compris dans cette 

h!t Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƘƻǘƻ ŀŞǊƛŜƴƴŜ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ 

2018, et rappelant notamment les 

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et les enjeux 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du secteur. 

 

3/ Ensuite, les OAP sont, dans un premier temps, traduites graphiquement par 

un ǎŎƘŞƳŀ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ h!t, localisant les principes et éléments de 

contexte suivants :  

¶ tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

¶ Accessibilité, desserte et déplacement   

¶ Principes de Trame Verte et Bleue et paysages 

¶ Contraintes et risques naturels et technologiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4/ Une traduction écrite ŘŜ ƭΩh!t ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ 

précise, et notamment des densités minimales à respecter pour les secteurs 

de projet à vocation résidentielle.  

рκ 9ƴŦƛƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ des 

zones Natura 2000, des mesures compensatoires sont 

proposées ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘŜǎ 

zones de développement sur ces réservoirs de biodiversité.  
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ARDIN 
­ 6 OAP 

­ 10 Secteurs de projet 
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OAP N° 1 : LE BOURG DΩ!RDIN 

CONTEXTE DE LΩh!t 

LŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t n° 1 ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊŘƛƴ se localise sur la frange Nord-Est du 

bourg, en limite de la route départementale RD129 reliant le bourg à celui de la commune 

de Saint-Laurs, et au Nord de la Vallée de ƭΩ!ǳǘƛȊŜ ǊŞǾŞƭŀƴǘ ǳƴ ǊƛŎƘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ 

naturel.  

Cette localisation confère aux secteurs de développement identifiés : 

¶ Un enjeu fort de liaison avec les équipements et les commerces existants du 

centre-bourg dont le dynamisme doit être conforté 

¶ Un espace ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ des 

±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƛȊŜ Ŝǘ Řǳ 5ƻǊŞ 

¶ ¦ƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ōƻǳǊƎ depuis la D129 

Ainsi, dans une logique de renforcement de la mixité fonctionnelle du bourg, ces secteurs 

ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ sont destinés à accueillir 

de nouvelles opérations de logements, tant par densification que par extension, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 

extension du cimetière existant au Nord du bourg et des équipements sportifs et de plein-

ŀƛǊ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ {ŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ Řǳ /ƘŀƛƭƭƻǘΦ 

CONTRAINTES A LΩURBANISATION 

/Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 

est concerné par un risque fort de retrait et gonflement des argiles sur la partie Sud du 

secteur n°1.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴϲм Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

toujours en activité située au Sud-Ouest du périmètre, générant potentiellement des 

nuisances.  

[Ŝ ōƻǳǊƎ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƛȊŜ Ŝǘ Řǳ 5ƻǊŞ ŘƛǎǇƻǎŜ ŜƴŦƛƴ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

point haut des vallées, présentant un relief important sur ses franges Ouest et Est.  

 

 

 

ENJEUX DΩAMENAGEMENT DU PERIMETRE 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ 

dynamiques du bourg et favoriser la transition paysagère entre espaces urbanisés 

et espaces naturels et agricoles 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

valorisation du réseau de venelles existantes 

¶ Permettre une bonne insertion urbaine, paysagère et environnementale des 

nouvelles opérations en lien direct ŀǾŜŎ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƛȊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

4 SECTEURS  
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